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PIECES A FOURNIR LORS D'UN TRANSFERT DE TAXI
A TITRE ONEREUX

 Pièces à produire par le titulaire de l'autorisation  

▪ Demande sur papier libre énonçant son état civil et son domicile,
▪ Contrat de transaction à titre onéreux,
▪  Copie  des  déclarations  de  revenus  et  des  avis  d'imposition  de  cinq  années  d'exploitation 
   effective et continue,
▪ Carte professionnelle validée actuellement, ou justificatif d'une exploitation par un salarié ou     
   un locataire.

 Pièces à produire par le successeur :  

▪  Demande sur papier libre énonçant son état civil,  son domicile et précisant :
   - Si l'exploitation a lieu à titre personnel,

               - Ou avec son conjoint,
               - Ou s'il compte avoir recours à des salariés,
               - Ou par location (produire dans ce cas le contrat de location).

Dans tous les cas : produire une pièce justificative prouvant la capacité professionnelle du conducteur.
- Carte grise,
- Assurance du véhicule,
- Extrait n° 3 du casier judiciaire de moins d'un mois (demande à faire à Nantes),
- Certificat de contrôle technique datant de moins d'un an (carte verte) sauf en cas de véhicule neuf,
- Attestation d'inscription à la Chambre de Commerce ou des Métiers,
- Copie de la  carte professionnelle.

Documents à déposer au Service Gestion Domaniale – secteur domaine public
Services Techniques, Avenue Mendès France, 83500 LA SEYNE-SUR-MER

Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire
Hôtel de Ville - 2, quai Saturnin Fabre – 83507 La Seyne-sur-Mer Cedex


